
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE
DEPARTEMENT DU RHONE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Canton de SEANCE DU VENDREDI 18 SEPTEMBRE 2015

CALUIRE & CUIRE

Compte rendu affiché le 22 septembre 2015

COMMUNE

DE Date de convocation du Conseil Municipal : Vendredi 11 septembre 2015

CALUIRE & CUIRE Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 43

N° 2015-98 Président : M. Philippe COCHET

Secrétaire : M. Côme TOLLET

OBJET

TRANSFORMATIONS D'EMPLOIS

Etaient  présents :  M. COCHET,  M. TOLLET,  Mme LACROIX,  M. JOINT,  Mme MERAND-
DELERUE,  M. ROULE,  Mme MAINAND,  M. PATUREL,  Mme CARRET,  M. THEVENOT,
Mme ROUCHON,  M. PROST,  M. DIALLO,  Mme BREMOND  (par  proc .  à  M.  TOLLET),
M. JOUBERT,  Mme CRESPY,  Mme WEBANCK,  Mme GOYER,  M. CIAPPARA,  M. TAKI,
Mme BASDEREFF,  M. FORQUIN,  M. CHAVANE,  Mme DU GARDIN  (par  proc.  à
Mme CRESPY à partir  du N° 2015-79),  M. COUTURIER,  Mme SEGUIN-JOURDAN (par
proc.  à M.  PETIT),  M. PETIT,  Mme HAMZAOUI (par  proc.  à Mme CARRET à partir  du
N° 2015-78),  Mme NICAISE  (par  proc.  à  Mme  WEBANCK),  Mme HAMPARSOUMIAN,
Mme FRANÇOIS (par  proc.  à Mme ROUCHON),  M. MANINI,  Mme CARLE (par  proc.  à
Mme MERAND-DELERUE), M. DUREL, Mme LEZENNEC, M. HOUDAYER, M. CHASTENET,
Mme MALAGON, Mme CHIAVAZZA, M. PARISI (par proc. à M. DUREL), M. CHAISNE

Etaient absents : Mme BAJARD, M. MATTEUCCI

PREFECTURE 
Accusé de réception
Reçu le …………………… …
Identifiant de l'Acte :
069 216900340….…………..

Rapport de     : M. LE DEPUTE-MAIRE 

Par délibération n° 2015-66 en date du 22 juin 2015, le Conseil Municipal a modifié le tableau des effectifs de la Ville.

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir apporter les modifications suivantes au tableau des emplois afin de prendre en
considération le reclassement d'agents déclarés inaptes à leur poste :



TRANSFORMATIONS D’EMPLOIS

SERVICE NOMBRE ANCIEN GRADE NOUVEAU GRADE DATE D’EFFET OBSERVATIONS

PETITE
ENFANCE

PETITE
ENFANCE

PETITE
ENFANCE

ACCUEIL ETAT
CIVIL

ECOLE

1

1

1

2

1

Educatrice de jeunes
enfants – 30h/se

Auxiliaire de puériculture
principal de 2ème classe -

28h/se

Adjoint technique de 2ème
classe - 

Temps non complet
17h30/semaine

Agent spécialisé de 1ère
classe des écoles

maternelles 

Agent spécialisé principal
de 2ème classe des
écoles maternelles 

Educatrice de jeunes
enfants à temps complet

Auxiliaire de puériculture
principale de 2ème

classe à temps complet

Auxiliaire de puériculture
de 1ère classe -
17h30/semaine

Adjoint administratif de
1ère classe

Agent spécialisé de 1ère
classe des écoles

maternelles 

01/10/2015

01/10/2015

01/10/2015

01/10/2015

01/10/2015

Changement
d'affectation 

Changement
d'affectation

Réussite concours

Reclassement suite à
une inaptitude

physique

Mutation

Les augmentations de temps de travail ont été approuvées par les membres du Comité Technique lors de la séance du 3 juillet 2015.

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

à l'unanimité, par 41 voix pour,

- APPORTE

au tableau des effectifs les modifications concernant les transformations d’emplois ci-dessus mentionnées,

- DIT

que la dépense correspondante sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 012 du budget de l’année en cours, dans les nature et
fonction relatives aux divers services concernés.

POUR EXTRAIT CONFORME
LE DEPUTE MAIRE
Philippe COCHET

 

 
   

TELETRANSMIS EN PREFECTURE LE 22 septembre 2015
LE PRESENT ACTE EST EXECUTOIRE A CETTE DATE

LE DEPUTE MAIRE
Philippe COCHET

 
 
  
 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon dans les deux mois suivants 

son entrée en vigueur. 
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